
Nous sommes dépassés

Autor(en): W.L.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen
Centralvereins vom Roten Kreuz, des Schweiz.
Militärsanitätsvereins und des Samariterbundes

Band (Jahr): 34 (1926)

Heft 8

PDF erstellt am: 23.03.2021

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



184 Das Eote Kreuz — La Croix-Bouge

gemeinfjeit tätige Snftitutionen mit ähnlichen

fielen. ® e tt j I e r,
Sîbt. ber Siotlratjfulonne Qiirid).

Pom böhmirchen Roten Kreuz.

üftadj einer SSorberatung* ber ^Delegierten

ber einzelnen ©ibifionen fanb Montag um
16 Ufjr im ©itumgsfaale beg ©enateg bie

feierliche Eröffnung beg fechften Songreffeg
be§ tfchechoflotnaltfchen fRoten Sîreujeg ftatt.

®ie Sröffnungganfprache ï)iett bie 5ßrä=

fibentin beg tfchechoflotealifchen 9voten Sîreitgeê,

Dr. Silice SRafartjf, bie bie Vertreter aug

allen teilen ber IRepubtif unb befonberg

aug Slmerifa, fotbie bie antuefenben SDÎinifter

Dr. ©chtefjl unb Dr. Sîremar begrüßte. ÜRach

ber 2öat)l ber SSerififationg= unb Slntragg--

fommtffton erftattete Dr. Silice SJÎafartjf ben

$räfibialberid)t. ©ie toieg auf ben

beg 9îoten Sreujeg alg einer griebenginftb
tution f)in, toürbigte bie Slrbeit ber Slerjte,

Sefjrer unb ber geuermeljr unb Ijob bie S3e=

beutung ber Sournaliftiî herbor, bie berufen

ift, allen Seftrebungen nadj einer Seffentng
ber ©efunbfjeit unb bamit auch ^er ßulunft
ber Sîation ben 23eg §u bahnen. 3>n melchem

SRafje bag tfchedjoflotoafifche Oîote Äreuj für
bag ©efunbheitgmefen unter ber tfchechoflo=

tualifchen 23ebölferung, befonberg im Often
ber SRepublil, arbeitet, gept am beften aug bem

3iffernmaterial herbor. 3m Sapre 1925 pat
bie Snftitution für fanitäre g-ürforge einen

Setrag bon 5 S06 485 Sir., für fojiale gür=

forge 3 495 276 Sir. unb für Solfgerjiepung
auf bem ®ebiete beg ©efuubpeftgrnefeng

7S0159 Sir. berauggabt.

Nous sommes dépassés.

D'après la statistique de 1915—1919,

pour une population de 3 945 000 habitants,
la consommation des boissons alcooliques

s'est élevée à 385 925 hl. représentant, en

1919, une dépenses de 746 millions de

francs. — Pour 4 années de mobilisation

nous n'avons dépensé que 1220 millions
de francs. La comparaison est suggestive
et doit retenir l'attention. Du reste la
consommation de l'eau-de-vie, qui était
l'année dernière de 24 millions de litres

ne fait qu'augmenter, ce qui s'explique
aisément par la production fantastique de

ce liquide, tellement qu'on ne sait plus
qu'en faire, par son prix dérisoire, con-

séquence d'un prix de revient extrêmement,
bas (30 à 40 cts. le litre).

La Suisse est le seul pays où, à l'ex-

ception de celle des pommes de terre et

des céréales, la distillation soit exempte
de tout contrôle, la fabrication et la vente

non soumises à une imposition. La plu-
part des pays du continent nous ont de-

vancés, dans ce domaine.

L'Angleterre, pays des réalités pratiques,,
est allée très loin dans cette voie. Elle

a soumis la fabrication de l'eau-de-vie à

toute une série de mesures qui, au premier
abord nous paraissent même un peu tra-
cassières. Le distillateur doit se procurer
une licence de fabrication qui lui coûte

très cher, chaque litre d'alcool fabriqué
est frappé d'un impôt qui s'élève aujour-
d'hui à environ fr. 18 ce qui fait que le

fisc de ce pays a encaissé en 1924 la

jolie somme de 3,5 milliards de taxes sur

les boissons alcooliques. Les taxes sur

l'eau-de-vie proprement dite occupent dans

ce chiffre une place respectable. Consé-

quence: en Angleterre un petit verre coûte

80 cts. tandis que chez nous on peut
acheter couramment un litre de schnaps

pour CO cts.

En Allemagne le Cartel de l'alcool a

assaini toute la situation qui précédemment

était très critique. Toute la production

fut soumise à un contrôle rigoureux, les-

prix de vente fixés officiellement et ré—
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gularisés, celui de l'alcool potable fut
élevé à fr. 6 le litre et celui de l'alcool à

brûler fut réduit à 18 cts. le litre. La
consommation de ce dernier fut favorisée
de toute manière, afin qu'on pût l'utiliser
sur une aussi vaste échelle que possible
comme combustible ménager, dans l'indu-
strie et pour la traction automobile.

En France, à situation identique, même
remède. Le monopole revend à perte pour
des besoins techniques l'alcool qu'il achète

aux distillateurs, pour se rattraper ensuite

sur le prix très élevé qu'il fixe pour l'ai-
cool de bouche. Ajoutons à cela que la
loi de 1923 oblige tout importeur de ben-
zine ou de benzol à acheter à l'Etat une

quantité d'alcool représentant le 10 ®/q de

son importation totale, pour constituer,

par un mélange de 50 °/q d'alcool et 50
de benzine, le « Garburant national». Les
autobus parisiens ont couvert des millions
de kilomètres par ce moyen-là.

En Suède ce mélange est appelé « Lot-
bentyl », en Tchécoslovaquie « Dinalkol ».

Véhicules militaires, camions postaux,
avions, tous consomment exclusivement
de ce carburant-là.

En Belgique l'état prélève sur chaque
litre d'alcool fr. 10 en moyenne, au Dane-
mark 6,25 couronnes, dans les Pays-Bas
2,40 florins (soit environ fr. 5 suisses),
en Italie fr. 3.

La Suisse consomme annuellement 24
millions de litres d'eau-de-vie. Supposons
que cette dépense, non seulement luxueuse
mais nuisible au bien-être hygiénique et
moral soit rationnellement imposée, quelle
source précieuse de revenus pour notre
économie nationale serait ainsi trouvée.
Ceux qui au premier abord pourraient se

croire lésés par l'application de mesures
de ce genre, seraient les premiers à en
profiter.

On estime à 20 millions au minimum ce

que pourrait rapporter une telle imposition.

Ajoutons à cela une réduction dans la
consommation, provenant de l'augmentation
du prix de vente, d'où économie nationale,
sans compter le capital de santé, de forces

productives, de prospérité récupéré de ce

fait, nous nous trouverions en présence
d'une situation bien différente de celle

d'aujourd'hui. Les cantons recevraient
enfin comme par le passé des sommes

coquettes comme parts aux bénéfices de

la Régie des alcools. En un mot comme
en cent: la révision du régime des alcools
améliorera la situation de chacun et de

tous. IF. L.

Une mise en garde officielle.

Le préfet du Rhône a fait placarder
l'affiche suivante dans toutes les com-
munes du Département :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, DÉPARTEMENT DU RHONE.

L'alcool est un poison.
Les boissons alcooliques le plus dange-

reuses sont:
Les anis, les apéritifs, les amers, etc.,

ils provoquent les maladies nerveuses, le

délire, la folie;
les alcools en nature, eaux-de-vie, li-

queurs diverses, etc.;
le vin lui-même.

Le vin rouge ou blanc peut provoquer
l'alcoolisme et surtout l'alcoolisme chro-

nique (gastrite, cirrhose). Il faut prohiber
l'usage des alcools durs ou des liqueurs
fortes.

Il ne faut user du vin et des boissons

df/es /»/(/dhnçwes qu'avec modération.

Le préfet du Rhône porte à la con-
naissance du public et reecwzw.fmde à son
attention ces instructions rédigées par le
Conseil départemental d'hygiène.

Savez-vous ce cpie boit cet homme dans

ce verre qui vacille en sa main tremblant
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